
TRAVAUX DE RÉNOVATION ET DE MISE AUX NORMES 
1996

Maître d’œuvre Bernard Sinouet, architecte DPLG (Ste Christie d’Armagnac).
Maire Jules Milanési

PHOTOS AVANT 
RÉNOVATION 

-Niveau  rue  du  château :  suppression  des  douches  et  bains, 
aménagement de 2 salles, suppression des fenêtres des douches et 
ouverture d’une deuxième porte-fenêtre. 
-Salle des fêtes : création d’un accès pour personnes handicapées
                           reprise panneaux acoustiques sur les murs
                  dépose structure et plafonds existants, fourniture 
et pose plafond acoustique ; mise aux normes sécurité-incendie.
-niveau  cabine:  dépose  des  sièges  et  gradins  bois  et  reprise 
panneaux acoustiques.
-travaux d’électricité, de peinture, aménagement de l’entrée et des 
toilettes. 

La bibliothèque municipale  a été déplacée de son emplacement 
premier,  au  rez-de-chaussée  du  bâtiment  annexe,  à  l’ancienne 
place des bains-douches ; elle a ouvert le 7 novembre 1998 et a été 
inaugurée le 9 janvier 1999 en présence de M.Pujol, vice-président 



du  conseil  général  et  de  Mme  Lamandier  directrice  de  la 
bibliothèque  centrale  de  prêts  d’Auch.  Elle  est  gérée  par  des 
bénévoles.
La  bibliothèque  sera,  transférée  à  l’ancien  presbytère,  en  mars 
2015.

CHANGEMENT DES TUILES DU FOYER
2002

Il a fallu remédier aux infiltrations. Coût 12 558 euros.

RÉHABILITATION DE LA CUISINE ET DES SANITAIRES
2015

Maire : Marie-Claude Mauras

Permis  de  construire  demandé  le  07-11-2014  pour  mise  aux 
normes et modification des cuisines et sanitaires,
accordé le 18-12-2014
Ouverture du chantier le 03-06-2015
Achèvement et conformité des travaux 04-12-2015



LE FOYER A SERVI DE SALLE DE 
CINÉMA

28 février  1954 : équipement d’une cabine cinématographique
nécessité de passer du 16mm au 35 mm
décision d’achat par la commune d’appareils cinématographiques

29 juin 1954 : bail de location pour les vendredis soirs de la salle 
du foyer, passé par la commune avec M.Bessay, directeur d’ une 
société de cinéma d’Aire-sur-Adour. Un film était projeté au foyer 
tous  les  vendredis  soir.  Jacques  Rimajou  fut  l’un  des 
projectionnistes.

décembre  1958 : nouveau  devis  pour  matériel  permettant  la 
projection  de  films  en  cinémascope et  devis  de  l’entreprise 
Ducom pour la  mise en place d’un cadre en fer  pour supporter 
l’écran.

Adeline  Téchené,  âgée  alors  de 16  ans  ,  aujourd’hui  épouse  
Raimbault,  se  souvient  avoir  vendu  des  bonbons  à  l’entracte,  
bonbons que Christiane Dabadie, épouse Couerbe, allait chercher  
chez son oncle patissier. Par la suite, Francine Rimajou a assuré  
cette vente de bonbons.

28  juillet  1963 : renouvellement  du  bail  pour  projection 
cinématographique,  bail  trois-six-neuf  passé  avec  M.Tardé 
successeur de M.Bessay

En 1970, puis en 1972, la société de cinéma demande une baisse 
du loyer de la salle, invoquant une baisse de fréquentation.

9 avril 1972 : le bail est renouvelé pour 500,00f/an



Encart publicitaire années 1970 :

28  janvier  1980 :  M.Labarthe  résilie  le  bail,  invoquant  une 
fréquentation de plus en plus faible.

Le  foyer  cesse  alors,  d’être  régulièrement  salle  de 
cinéma.

Dans les années 60, on y organisait des bals ; on y venait de  
loin, nous dit Michel Guichené.

LE  FOYER  RESTE  FIDÈLE  À SA  MISSION 
PREMIÈRE,  à  savoir  SALLE  DE  RÉUNIONS  pour 
organismes divers et associations et SALLE DES FÊTES, 
au service de tous.


